
CONVENTION SUR L'INTERDICTION D'UTILISER DES TECHNIQUES DE
MODIFICATION DE L'ENVIRONNEMENT À DES FINS MILITAIRES OU
TOUTES AUTRES FINS HOSTILES

LES ÉTATS PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION,

GUIDÉS par les intérêts du renforcement de la paix et désireux de contribuer à
arrêter la course aux armements, à réaliser un désarmement général et complet sous
un contrôle international strict et efficace, ainsi qu'à préserver l'humanité du danger
de voir utiliser de nouveaux moyens de guerre,

RÉSOLUS à poursuivre des négociations en vue de réaliser des progrès effectifs
vers de nouvelles mesures dans le domaine du désarmement,

RECONNAISSANT que les progrès de la science et de la technique peuvent ouvrir
de nouvelles possibilités en ce qui concerne la modification de l'environnement,

RAPPELANT la Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur l'environne-
ment, adoptée à Stockholm le 16 juin 1972,

CONSCIENTS du fait que l'utilisation des techniques de modification de l'en-
vironnement à des fins pacifiques pourrait améliorer les relations entre l'homme et
la nature et contribuer à protéger et à améliorer l'environnement pour le bien des
générations actuelles et à venir,

RECONNAISSANT, toutefois, que l'utilisation de ces techniques à des fins
militaires ou toutes autres fins hostiles pourrait avoir des effets extrêmement pré-
judiciables au bien-être de l'homme,

DÉSIREUX d'interdire efficacement l'utilisation des techniques de modification
de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles, afin d'éliminer
les dangers que cette utilisation présente pour l'humanité, et affirmant leur volonté
d'œuvrer à la réalisation de cet objectif,

DÉSIREUX ÉGALEMENT de contribuer au renforcement de la confiance entre les
nations et à une nouvelle amélioration de la situation internationale, conformément
aux buts et principes de la Charte des Nations Unies,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

ARTICLE I
I. Chaque État partie à la présente Convention s'engage à ne pas utiliser à des

fins militaires ou toutes autres fins hostiles des techniques de modification de l'en-
vironnement ayant des effets étendus, durables ou graves, en tant que moyens de
causer des destructions, des dommages ou des préjudices à tout autre État partie.


